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Pour les adultes

IMPLANTÉS COCHLÉAIRES 
ce programme vous concerne !

www.chu-bordeaux.fr

Pôle spécialités chirurgicales et dermatologie
Service d’oto-rhino-laryngologie, de chirurgie cervico-faciale 
et d’ORL pédiatrique - Unité d’otologie et oto-neuro-chirurgie

Programme d’éducation thérapeutique - Déclaré à l’ARS LOI HPST 21 juillet 2009

Service d’oto-rhino-laryngologie, de chirurgie cervico-faciale 
et d’ORL pédiatrique
Unité d’otologie et oto-neuro-chirurgie
Groupe hospitalier Pellegrin - Bâtiment PQR, entrée 2, 1er étage
Place Amélie Raba-Léon 33076 Bordeaux cedex

Située sur le site de Pellegrin, au 1er étage du bâtiment 
PQR, l’équipe de prévention et d’éducation thérapeutique 
vous accueille pour vous proposer un parcours adapté 
à votre santé.

COMMENT NOUS CONTACTER ?
Secrétariat : 05 56 79 47 57 

etp.implant.cochléaire@chu-bordeaux.fr

L’équipe référente :

  Médecin : Pr Valérie Franco

  Cadre de santé : Dominique Szeliga

  Coordonnateurs : Bénédicte Bellanger, Amélie Bosset-Audoit

Comment se rendre à l’hôpital Pellegrin ?
En tramway : Ligne A
> arrêt « HôpitalPellegrin » ou « Saint-Augustin »
En bus : Lianes 8, 11, Citeis 41
> arrêt « Hôpital Pellegrin » (entrée Est)



Ce programme d’éducation thérapeutique vise à renforcer votre compréhension 
de la perte auditive et du fonctionnement de l’implant cochléaire, à renforcer vos 
compétences pour mieux gérer la surdité au quotidien et à faire face aux situations 
diffi ciles. Il a pour fi nalité de vous aider à mieux vivre avec votre perte auditive. 

Mieux vivre
avec

sa surdité

Parler,
échanger

Acquérir
de

l'autonomie

Comprendre
sa surdité et
son implant
cochléaire

Acquérir
des

compétences

Améliorer
sa qualité

de vie

L’ensemble de ce programme est réalisé dans des conditions strictes de 
confi dentialité. Il fait partie intégrante de vos soins, et il n’existe pas d’autre 
contrainte que la participation à ces différentes rencontres. 
La participation à ce programme ne modifi e en rien la prise en charge 
habituelle de votre perte auditive.

LE PROGRAMME : 2 ATELIERS
Atelier 1 : connaissance de la surdité et appropriation de l’implant cochléaire

Identifi er les conséquences de la surdité sur sa vie quotidienne

Comprendre le fonctionnement de l’audition

Comprendre les bénéfi ces, limites de l’implant

Expliciter ses attentes concernant ce dispositif

Atelier 2 : entretenir et gérer son implant cochléaire 

Assurer la maintenance courante de son processeur

 Savoir identifi er les interlocuteurs en fonction des diffi cultés rencontrées avec l’implant

 Sensibilisation à l’existence d’outils techniques en lien avec l’implant (accessoires).


